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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU NORD 

Arrondissement de Lille 
 

Siège Administratif : 

187, Rue de Menin 

Parc de l’Innovation 

59520 MARQUETTE-LEZ-LILLE 
   

 

COMPTE-RENDU 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE 

« ALLIANCE NORD-OUEST » 
 

 

 

L’an deux mille dix-sept, le vingt-huit juin à dix-neuf heures, le Comité Syndical du SIVOM 

Alliance Nord-Ouest s’est réuni à son siège, l’Hôtel de Ville de Saint-André, à la suite de la 

convocation qui lui a été adressée cinq jours à l’avance, conformément à la Loi. 

 

 

Etaient présents : 

 

Membres titulaires : 

 

BAUDRY Jean-Marc, DUTHOIT Hugues, DAUBRESSE Marc-Philippe, CAUDRON Christophe, 

ASTRUC-DAUBRESSE Brigitte, KRIEGER Christiane, BRIFFAUT Jean-Jacques, MAZEREEUW 

Alain, MAILLIET Marie-Gérard, MAIFFRET Christine, REYNAERT Claude, SAVARY Thérèse, 

CONVERT Christophe, SAS Michel, DESRUMAUX Jean-Luc, PENNEQUIN Pierre, HOUZE 

Michel, HOUSSIN Jacques, DERVYN Olivier, HENNO Olivier, COLARD Patrick, LAHOUSTE 

Pascale, BOUCAUT Daniel, LEKIEN Danièle, CROS Jean-Yves, BALLOY Daniel, PLATTEEUW 

Rudy, HALLYNCK Rose-Marie, BOCKLANDT Christine, PEUGNET Marielle, GUIBERT Gérard, 

LIENART Christophe, DELEBARRE Patrick, LHERBIER Pascal, VERLEY Pierre, CATHELAIN Loïc, 

MASSIET-ZIELINSKI Violette, BIZOT Evelyne, DETOURNAY Alain 

 

Membres suppléants avec Voix Délibératives : 

 

PHILIPS Damien, FRAPPART Laurent, DEBERGH René, WASILKOWSKI Claude, LEBLANC 

Sébastien, HARDOUIN Véronique, ADJIBI Patrice, LESAGE Pascale 

 

Membres titulaires absents, excusés : 

 

DELEBARRE Jean, BEADES Miguel, DEPRICK Carole, BILLAU Alain, BINET Patrick, ACQUETTE 

Stéphane, ITIER Jean-Luc, MARANT Georges, MASSE Elisabeth, DELAPLACE Rudy, DELEBARRE 

Christelle, DESTAEBEL Patricia, TOULEMONDE Thierry, MOENECLAEY Hélène, JEAN-BAPTISTE 

Bernard, GERARD Bernard, ROCHER Sophie, LEPRETRE Sébastien, TRAISNEL Brigitte, 

PETRONIN Yvon 

 

 

Secrétaire de séance : VERLEY Pierre 

 

Convocation aux membres du Comité Syndical et affichage le : 21 Juin 2017 

 

Nombre de membres en exercice : 59 

 

Nombre de membres présents : 47 
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→ Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 29 Mars 2017 

 

 

→ INFORMATIONS 

 

➢ Décisions du Bureau 

➢ Décisions du Président 

➢ Bilan de la manifestation « Deûle et Lys en fête » 

➢ Présentation de la manifestation « Terroir en fête » 

➢ Avancement du projet d’implantation d’une piscine intercommunale 

➢ Organisation du forum de l’emploi 

➢ Fusion des CLIC 

➢ Organisation du rallye urbain 

 

 

→ ORDRE DU JOUR 

 

17-17 : REPRISE DES RESULTATS – BUDGET ANNEXE 2016 

 

Budget annexe – Section de fonctionnement 

 

Nature Montant 

Résultat de l’exercice 2016 394 558,81 

Résultats antérieurs 74 628,11 

Résultat cumulé au 31 décembre 2016 469 186,92 

 

Budget annexe – Section d’investissement 

 

Nature Montant 

Résultat de l’exercice 2016 -419 001,23 

Résultats antérieurs 824 819,30 

Résultat cumulé au 31 décembre 2016 405 818,07 

 

Je vous propose de reprendre les résultats comme suit :  

 

Excédent reporté en R 002 469 186,92 

Excédent reporté en R 001 405 818,07 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, approuve la reprise des résultats 2016 de 

l’EHPAD G. Delfosse. 

 

 

18-17 : EPRD TRANSITOIRE 2017 – BUDGET ANNEXE 

  

 DEPENSES FONCTIONNEMENT    

     

 Libellés 

BUDGET 

PREVISIONNEL 

2017 

AJUSTEMENTS 

DOTATIONS 

ARS 

DEPARTEMENT 

EPRD 

TRANSITOIRE   

2017 

6021 Produits pharmaceutiques et produits à usage médical       
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60611 Eau et assainissement 39 000,00   39 000,00 

60612 Energie électricité 40 540,00   40 540,00 

60613 Chauffage 41 500,00   41 500,00 

60621 Combustibles carburant 2 660,00   2 660,00 

60622 Produits entretien 20 500,00 6 000,00 26 500,00 

60623 Fournitures d'atelier 10 000,00 12 000,00 22 000,00 

60624 Fournitures 2 350,00 1 000,00 3 350,00 

60625 Fournitures scolaires 1 100,00 500,00 1 600,00 

606261 Couches, alèses 39 500,00   39 500,00 

606268 Autres fournitures Hôtelières 4 100,00 3 000,00 7 100,00 

60628 Autres fournitures 1 820,00   1 820,00 

6063 Alimentation 1 000,00 3 000,00 4 000,00 

6066 Fournitures médicales 43 897,00   43 897,00 

60 ACHATS 247 967,00 25 500,00 273 467,00 

     
6132 Locations immobilières 148 000,00   148 000,00 

6135 Locations mobilières 21 400,00   21 400,00 

61528 Entretien et réparations 27 700,00 126 764,92 154 464,92 

61551 Entretien et réparations matériel médical 11 100,00   11 100,00 

61558 Entretien et réparations sur biens mobiliers 8 000,00   8 000,00 

61561 Maintenance informatique 4 000,00   4 000,00 

61562 Matériel médical 4 110,00   4 110,00 

61568 Maintenance 69 700,00   69 700,00 

6161 Primes assurances multirisques 5 500,00   5 500,00 

6163 Assurance transport 2 000,00 1 000,00 3 000,00 

6165 Responsabilité civile 2 200,00   2 200,00 

6168 Autres risques 600,00   600,00 

6182 Documentation générale 1 700,00   1 700,00 

6185 Frais de colloque, séminaires 0,00 7 000,00 7 000,00 

61 SERVICES EXTERIEURS 306 010,00 134 764,92 440 774,92 

      
62113 Personnel médical 40 000,00 10 000,00 50 000,00 

6218 Autre personnel extérieur 48 000,00 10 000,00 58 000,00 

6226 Honoraires 2 000,00   2 000,00 

623 Information, Publications 3 500,00 1 000,00 4 500,00 

62428 Transports d'usagers 2 000,00   2 000,00 

6251 Voyages et déplacements 750,00 600,00 1 350,00 

6257 Réceptions 9 250,00 7 000,00 16 250,00 

6261 Affranchissements 1 750,00   1 750,00 

6262 Frais de communication 14 700,00   14 700,00 

627 Frais bancaires 0,00   0,00 

6281 Blanchissage à l'extérieur 80 000,00 7 000,00 87 000,00 

6282 Alimentation à l'extérieur  450 000,00   450 000,00 

6283 Nettoyage à l'extérieur 5 000,00   5 000,00 

6284 Prestation Informatique à l'extérieur 500,00   500,00 

6288 Autres  5 300,00 500,00 5 800,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 662 750,00 36 100,00 698 850,00 

     
635 Autres impôts et taxes 15 400,00   15 400,00 

637 Autres impôts et taxes autres organismes 9 000,00   9 000,00 

63 IMPOTS 24 400,00 0,00 24 400,00 

     
64111 Personnel titulaire 286 000,00   286 000,00 
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64112 

NBI, supplément familial de traitement et indemnités de 

résidence 28 043,00   28 043,00 

64131 Rémunération principale  32 000,00   32 000,00 

64151 Rémunération principale  215 353,00   215 353,00 

6428 Autres - Personnel de soins 939 999,00 62 858,80 1 002 857,80 

64511 Cotisations à l'URSSAF 124 132,00   124 132,00 

64513 Cotisations aux caisses de retraite 7 424,00   7 424,00 

64514 Cotisations à l'Assédic 8 788,00   8 788,00 

64515 Cotisations à la CNRACL 98 303,00   98 303,00 

64518 Cotisations aux autres organismes sociaux 11 066,00   11 066,00 

64521 Cotisations à l'URSSAF 224 008,00   224 008,00 

64523 Cotisations aux caisses de retraite 17 043,00   17 043,00 

64524 Cotisations à l'Assédic 30 101,00   30 101,00 

64525 Cotisations à la CNRACL 108 529,00 16 998,01 125 527,01 

64528 Cotisations aux autres organismes sociaux 16 016,00   16 016,00 

6475 Médecine du travail 2 500,00   2 500,00 

64784 Œuvres sociales 20 820,00 -20 820,00 0,00 

64788 Autres 9 600,00   9 600,00 

6488 Autres charges diverses 17 000,00   17 000,00 

64 CHARGES DE PERSONNEL 2 196 725,00 59 036,81 2 255 761,81 

      

654 Pertes sur créances irrécouvrables 4 000,00   4 000,00 

6578 Œuvres sociales   22 142,70 22 142,70 

6587 Participations aux frais de scolarité 0,00     

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 000,00 22 142,70 26 142,70 

     
6718 Autres charges exceptionnelles  0,00     

673 Titres annulés (sur excercices antérieurs)  12 000,00   12 000,00 

678 Autres charges exceptionnelles 4 000,00 1 000,00 5 000,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 16 000,00 1 000,00 17 000,00 

     
6811 Dotations aux amortissements 43 000,00 2 041,30 45 041,30 

6815 Dotations aux Provisions 0,00 266 501,99 266 501,99 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 43 000,00 268 543,29 311 543,29 

      

TOTAL  GENERAL 3 500 852,00 547 087,72 4 047 939,72 

     
OO2 Résultat de fonctionnement  0,00 0,00 0,00 

     
TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION  3 500 852,00 547 087,72 4 047 939,72 

     

 RECETTES FONCTIONNEMENT    

     

 Libellés 

BUDGET 

PREVISIONNEL 

2017 

AJUSTEMENTS 

DOTATIONS 

ARS 

DEPARTEMENT 

EPRD 

TRANSITOIRE   

2017 

6419 Remboursement rémunérations 0,00 3 184,00 3 184,00 

6429 Remboursement rémunérations 0,00 4 000,00 4 000,00 

6459 Rbt ch de sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 

64 CHARGES DE PERSONNEL 0,00 7 184,00 7 184,00 

     
7085 Prestations délivrées (régies) 2 000,00   2 000,00 
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7088 Autres produits des activités annexes 12 000,00 8 000,00 20 000,00 

70 PRODUITS 14 000,00 8 000,00 22 000,00 

     

7351123 Quote-part de la tarificat° globalisée commune des ESSMS  1 146 424,00 62 858,80 1 209 282,80 

735221 Part afférente à l'hébergement AS 521 600,00   521 600,00 

735222 Part afférente à la dépendance  151 486,00   151 486,00 

73531 Part afférente à l'hébergement  1 244 642,00   1 244 642,00 

73532 Part afférente à la dépendance (tarif GIR 5-6) 404 700,00 -3 183,30 401 516,70 

7353511 Part afférente à l'hébergement temporaire 8 000,00 3 041,30 11 041,30 

735 Produits des EHPAD 3 476 852,00 62 716,80 3 539 568,80 

      
7488 Autres subventions d'exploitation 0 0 0 

     
762 Produits des autres immobilisations financières 0,00   0,00 

768 Autres produits financiers 0,00   0,00 

76 PRODUITS FINANCIERS 0,00 0,00 0,00 

     
7718 Produits exceptionnel opérations de gestion 0,00   0,00 

773 Mandats annulés sur exercices antérieurs 0,00   0,00 

778 Autres produits exceptionnels 10 000,00   10 000,00 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS  10 000,00 0,00 10 000,00 

     
7815 Reprise sur provisions pour risques et charges 0,00 0,00 0,00 

78 Reprise sur amortissements, dépréciat° et provis° 0,00 0,00 0,00 

     
 TOTAL GENERAL 3 500 852,00 77 900,80 3 578 752,80 

      

OO2 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 469 186,92 469 186,92 

     
TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 3 500 852,00 547 087,72 4 047 939,72 

     

 DEPENSES INVESTISSEMENT    
     

 Libellés 

BUDGET 

PREVISIONNEL 

2017 

AJUSTEMENTS 

DOTATIONS 

ARS 

DEPARTEMENT 

EPRD 

TRANSITOIRE   

2017 

1572 Provisions pour PGE 0,00 266 501,99 266 501,99 

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0,00 266 501,99 266 501,99 

     
165 Dépôts et cautionnements reçus 42 000,00   42 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 42 000,00   42 000,00 

     
2031 Frais d'études 0,00     

205 Concessions et droits similaires 600,00 2 741,30 3 341,30 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 600,00 2 741,30 3 341,30 

     
2131 Bâtiments 0,00     

2135 Installations générales 6 950,00 80 000,00 86 950,00 

2151 Installations complexes 0,00     

2154 Matériel et outillage 11 000,00 12 000,00 23 000,00 

2181 Installation générales, agencement 10 450,00   10 450,00 

2182 Matériel de transport 0,00 70 000,00 70 000,00 
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2183 Matériel de bureau et informatique 5 000,00 20 000,00 25 000,00 

2184 Mobilier 9 000,00 223 118,07 232 118,07 

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00     

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 42 400,00 405 118,07 447 518,07 

     
TOTAL  DEPENSES INVESTISSEMENT 85 000,00 674 361,36 759 361,36 

     
 RECETTES INVESTISSEMENT     

     

 Libellés 

BUDGET 

PREVISIONNEL 

2017 

AJUSTEMENTS 

DOTATIONS 

ARS 

DEPARTEMENT 

EPRD 

TRANSITOIRE   

2017 

OO1 Résultat d'investissement antérieur reporté 0 405 818,07 405 818,07 

     
1572 Provisions pour gros entretien 0,00 266 501,99 266 501,99 

15 PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 0,00 266 501,99 266 501,99 

     
165 Dépôts et cautionnements reçus 42 000,00   42 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 42 000,00   42 000,00 

     
28031 Frais d'études 4 521 -4521 0 

2805 Concessions et droits similaires 1 720,00 1 451,60 3 171,60 

28135 Installations générales, agencements,   609,95 609,95 

28151 Installations complexes spécialisées 3 573,00 0,03 3 573,03 

28154 Matériel et outillage 11 603,00 2 248,10 13 851,10 

28181 Installations générales, agencements, 5 455,00 -2 300,07 3 154,93 

28183 Matériel de bureau et informatique 3 629,00 6 698,64 10 327,64 

28184 Mobilier 8 225,00 1 768,88 9 993,88 

28188 Autres immobilisations corporelles 4 274,00 -3 914,83 359,17 

28 AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS 43 000,00 2 041,30 45 041,30 

      
TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 85 000,00 674 361,36 759 361,36 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, approuve l’état prévisionnel des recettes 

et dépenses (EPRD) du budget annexe de l’EHPAD G. Delfosse pour l’exercice 2017. 

 

 

19-17 : ACTUALISATION DU CONTRAT DE SEJOUR, DU REGLEMENT DE 

FONCTIONNEMENT ET DU LIVRET D’ACCUEIL DE L’EHPAD GEORGES DELFOSSE 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement, notamment son article 92 ; 

 

Vu le décret n° 2016-1743 du 15 décembre 2016 relatif à l’annexe au contrat de séjour dans 

les établissements d’hébergement sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées,  

 

Références : le décret est pris en application de l’article 27 de la loi n° 2015-1776 du 28 

décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement.   

 

Le décret 2016-1743 définit le contenu ainsi que la procédure d’élaboration et de révision de 

l’annexe au contrat de séjour. Cette annexe peut être conclue dès lors que des mesures  
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individuelles visant à assurer l’intégrité physique et la sécurité du résident et à promouvoir 

l’exercice de sa liberté d’aller et venir sont prises par l’établissement. Un modèle type 

d’annexe est ainsi fixé dans le décret. Sont également précisées les modalités d’information, 

de participation et d’expression du résident tout au long de la procédure d’élaboration ou de 

révision de l’annexe, l’identité et le rôle des différents participants ainsi que les différentes 

étapes de cette procédure.   

 

L’article L. 311-4-1 du code de l’action sociale et des familles introduit la possibilité de joindre 

une annexe au contrat de séjour définissant les mesures particulières à prendre pour soutenir 

l’exercice de la liberté d’aller et venir de la personne dans le respect de son intégrité physique 

et de sa sécurité. Une approche risques-bénéfices est privilégiée. Ainsi, les mesures prises par 

l’établissement ne doivent pas être disproportionnées aux risques encourus par le résident et 

sont prévues seulement lorsqu’elles s’avèrent strictement nécessaires.  

 

Cette annexe au contrat de séjour est prise au regard des dispositions constitutionnelles 

garantissant la liberté d’aller et venir des personnes. Les mesures énoncées dans l’annexe au 

contrat de séjour complètent les dispositions de l’article R. 311-35 du code de l’action sociale 

et des familles relatives au règlement de fonctionnement. Elles sont également conformes 

aux dispositions de l’article L. 311-3 du même code, qui garantit l’exercice de ses droits et 

libertés individuels à la personne prise en charge dans un établissement social et médico-

social et de l’article 8 de la Charte des droits et libertés de la personne âgée, telle 

qu’introduite par l’article L. 311-4 du même code, et qui garantit au résident le droit à son 

autonomie. Ainsi, l’annexe poursuit un objectif de promotion de la liberté d’aller et venir du 

résident. 

 

Sur la détermination des mesures à prendre, 

 

- La loi précise qu’elles sont définies après examen du résident au terme d’une procédure 

collégiale mise en œuvre à l’initiative du médecin coordonnateur ou à défaut du médecin 

traitant ; 

 

- La procédure associe l’ensemble des représentants de l’équipe médico-sociale de 

l’établissement afin de réaliser une évaluation pluridisciplinaire des bénéfices et des risques 

des mesures envisagées ; 

 

- Son contenu peut être révisé à tout moment, à l’initiative du résident, du directeur de 

l’établissement, du médecin coordonnateur ou traitant ou encore sur proposition de la 

personne de confiance. 

 

Les dispositions du décret s’appliquent pour les contrats de séjour conclus à compter du 1er 

avril 2017. Les contrats de séjour conclus antérieurement au 1er avril 2017 sont complétés, le 

cas échéant, par l’annexe mentionnée à l’article L. 311-4-1 du code de l’action sociale et des 

familles au plus tard au 28 juin 2017. 

 

En conséquence, il y a lieu de procéder à l’actualisation du contrat de séjour de l’EHPAD 

Georges DELFOSSE en le complétant de l’annexe relative aux mesures individuelles 

permettant d’assurer le cas échéant l’intégrité physique et la sécurité du résident et de 

soutenir l’exercice de sa liberté d’aller et venir.  
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Par voie de fait, il y a lieu de procéder à l’actualisation du livret d’accueil et du règlement de 

fonctionnement. 

 

Les membres du Conseil de la Vie Sociale de l’EHPAD ont été informés de ces actualisations 

lors de leur dernière réunion. 

 

Il est proposé aux membres du Comité Syndical d’approuver la mise à jour du contrat de 

séjour. 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, approuve la mise à jour du contrat de 

séjour, du règlement de fonctionnement et du livret d’accueil de l’EHPAD G. Delfosse. 

 

 

20-17 : ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 

 

Sur demande du receveur, l’EHPAD Georges Delfosse propose d’admettre en non-valeur, les 

titres suivants : 

 

1) Titre 4 - exercice 2009 : HAMAILLE Michèle -  140,31 € - poursuite sans effet  

 

2) Titre 1544 - exercice 2013 : EL MOUS Samira – 232,16 € - poursuite sans effet 

 

3) Titre 1387 - exercice 2014 : VOISIN Maxime – 22,43 € -  reste à recouvrer inférieur au seuil 

de poursuite 

 

4) Titre 953 - exercice 2014 : BEQQUAL Ahmed Amine – 183,94 € - poursuite sans effet 

 

5) Titre 1791 - exercice 2011 - POLLET Suzanne/Conseil Général du NORD – 749,56 € - 

décédée et demande de renseignement négative. 

 

En conséquence, il est proposé au Comité Syndical d’admettre en non-valeur les sommes 

énoncées ci-dessus, soit un total de : 1.328,40 €. 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, admet en non-valeur les sommes ci-

dessus énoncées. 

 

 

21-17 : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ÉTABLISSEMENT HEBERGEANT DES 

PERSONNES ÂGEES DEPENDANTES (EHPAD) - RESIDENCE GEORGES DELFOSSE - ET LE 

SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE (SSIAD) DE MARQUETTE-LEZ-LILLE,  

PORTANT SUR LA PREVENTION DES CHUTES ET LA PREVENTION DE L’ISOLEMENT 

Le 1er janvier 2016, la loi relative à l'Adaptation de la Société au Vieillissement (loi ASV), 

publiée au journal officiel du 29 décembre 2015, entre en vigueur. Cette loi a pour objectif 

d’anticiper les conséquences du vieillissement de la population et d’inscrire cette période de 

vie dans un parcours répondant le plus possible aux attentes des personnes en matière de 

logement, de transports, de vie sociale et citoyenne, d'accompagnement. 

Partageant des valeurs communes, à savoir la promotion de l’autonomie, la promotion de la 

bientraitance, la prévention de la dénutrition, la prévention des chutes, la prévention de la 

douleur et bien d’autres, l’EHPAD Georges DELFOSSE et le SSIAD de MARQUETTE-LEZ-LILLE 
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souhaitent mettre en place un partenariat visant à l’organisation d’ateliers communs sur les 

grandes mesures de la loi ASV. 

 

Les projets envisagés pour ce partenariat sont dans un premier temps celui sur la prévention 

des chutes puis dans un second temps celui sur la prévention de l’isolement qui découlera 

du premier.  

 

Les objectifs généraux de ces projets sont de : 

 

• Lutter contre l’isolement de la personne âgée 

• Favoriser le maintien à domicile de la personne âgée 

• Créer un temps de répit pour les aidants 

• Réaliser un travail en interdisciplinarité  

• Organiser des formations pour les professionnels 

 

Les objectifs secondaires étant de : 

 

• Ouvrir l’établissement sur l’extérieur 

• Améliorer l’image de l’établissement 

• Dédramatiser l’entrée en établissement 

 

La convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre l’EHPAD Georges 

DELFOSSE et le SSIAD de MARQUETTE-LEZ-LILLE. 

 

Elle fixe : 

 

• L’organisation du partenariat 

• Les modalités du travail en interdisciplinarité 

• Les modalités de formation 

• La date d’effet, la durée et les modalités de résiliation. 

 

Afin d’inscrire l’EHPAD Georges DELFOSSE dans le cadre de ce partenariat innovant entre un 

EHPAD et un SSIAD, il est proposé aux membres du Comité Syndical d’autoriser Monsieur le 

Président à signer la convention avec le SSIAD de MARQUETTE-LEZ-LILLE. 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, autorise Monsieur le Président à signer la 

convention de partenariat entre l’EHPAD Georges Delfosse et le SSIAD de Marquette-

lez-Lille. 

 

 

L’intégralité des points figurant à l’ordre du jour ayant été vue, la séance est levée. 

 


